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Mesdames , Messieurs ,

Le Sénat est appelé à examiner, en nouvelle lecture , le projet
de loi modifiant l'article L. 680 du Code de la santé publique relatif
aux activités de secteur privé dans les établissements d'hospita
lisation publics .

En effet , la Commission mixte paritaire , réunie le 7 octobre 1982 ,
n' est pas parvenue à élaborer un texte commun aux deux assemblées .
Votre rapporteur n' a pu , à cette occasion , que confirmer l'opposition
de principe manifestée p ;; le Sénat à rencontre d'un texte qui
porte une atteinte grave a organisation et à l'éthique actuelles
de notre médecine .

Votre rapporteur a cependant attiré l'attention de son homo
logue de l'Assemblée Nationale sur l' intérêt qu' il y aurait à
modifier, pour des raisons de pure interprétation , le texte de la
dernière phrase de l'article 2 , de telle sorte qu'il apparaisse nette
ment que les médecins pourront, jusqu'au 31 décembre 1983 , exercer
des activités de secteur privé sans perdre leur droit d'option .

L'Assemblée Nationale a entendu l'appel de votre rapporteur
et a adopté, en nouvelle lecture , cette ultime modification , qui
constitue une amélioration du dispositif, demandée par les inté
ressés .

Cependant , cette amélioration n'est pas apparue suffisante a
votre commission , qui reste hostile , pour les raisons précédemment
évoquées , à un projet de loi qu'elle vous demande de rejeter une
fois encore , en adoptant des amendeir" nts tendant à supprimer
les deux articles qu' il contient .
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TABLEAU COMPARATIF

Dispositions on vigueur.

Art. L. 680 du Code de la

santé publique . — Les hôpi
taux peuvent être autorisés ,
dans les limites et condi

tions prévues par décret en

Conseil d'État : j
1 " A créer et faire fonc 1

tionner des cliniques ouver
tes , dans lesquelles les mala

des , blessés ou femmes en |
couches admis à titre payant
sont libres de faire appel

aux ; Jecins , chirurgiens , j
spécia *?s de leur choix ;
ainsi qu aux sages-femmes
n'appartenant pas au person j
nel titulaire de l'établisse- j
ment ; |

2° A réserver des lits pour
la clientèle personnelle des

médecins , chirurgiens , spé
cialistes de rétablissement

lorsque ceux-ci lui consa

crcnt toute leur activité pro
fessionnelle et à permettre
à ces praticiens de recevoir
en consultation des malades

qui leur sont adressés per

sonnellement . |

Texte du projet de loi .

Article premier .

Le 2 " de l'article L. 680

du Code de la santé publique
est abrogé .

Texto adopté

par

l'Assemblée Nationale

, et rejeté par le Sénat
en première lecture.

Article premier .

S modification.

Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
et rejeté par le Sénat
en seconde lecture.

Article premier .

Sans modification .

Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
en nouvelle lecture.

Article premier .

Sans modification .

Propositions

de la commission.

Article premier.

Supprimé.
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Dispositions en vigueur. Texte du projet de loi .

Art. 2 .

A titre transitoire , les éta
blissements d'hospitalisation
publics peuvent :

1° Jusqu' au 31 décembre
1982 , maintenir les modali

tés d'organisation du service
! permettant l'exercice d' une

activité de clientèle privée

au sein du service public
hospitalier par les praticiens
x plein temps qui exercent
une telle activité à la date

de promulgation de la pré
sente loi ;

2° Jusqu'au 31 décembre

1986 , organiser , dans des
conditions et limites fixées
par voie réglementaire ,
l' exercice , par ceux des pra
ticiens mentionnés au 1 "

qui en auront fait la

demande , d' une activité de

clientèle privée au sein du
service public hospitalier, à
condition que cette organi
sation ne comporte pas de
réservation de lits pour la
clientèle personnelle de ces
praticiens; les demandes

correspondantes devront

c"e présentées au plus tard
le 31 décembre 1982 .

Texte adopté
par

l'Assemblée Nationale

et rejeté par le Sénat

en première lecture.

Art 2.

Sans modification.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

et rejeté par le Sénat

en seconde lecture . j

Art. 2.
I

Alinéa sans modification . !

1° Alinéa sans modifica
tion.

2° Jusqu'au...

... 31 décembre 1983 .

Texte adopté
par l'MSsemblée Nationale

en nouvelle lecture.

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

1 " Alinéa sans modifica

tion .

2" Jusqu'au ...

.. praticiens ; les tnréres- |
ses pourront renoncer à

bénéficier des dispositions
du présent alinéa au plus
tard le 31 décembre 19H3.

Propositions

de la commission.

Art. 2 .

Supprimé.
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AMENDEMENTS PRESENTES PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement : Supprimer cet article .

Art. 2 .

Amendement : Supprimer cet article .


